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ARTICLE 8

Rédiger ainsi cet article :

« Au premier alinéa de l’article L. 1225-35 du code du travail, le mot : « onze » est remplacé par le 
mot : « quatorze » et le mot : « dix-huit » est remplacé par le mot : « vingt-et-un ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui les pères bénéficient d’un congé de paternité et d’accueil de l’enfant de onze jours 
consécutifs, qui s’ajoute au congé de naissance de trois jours, accordé et rémunéré par l’employeur.

Nous partageons l’objectif poursuivi par cet article toutefois le passage de 11 jours à 4 semaines 
sans se préoccuper des conséquences sur les dépenses de sécurité sociale n’est pas raisonnable.

C’est pourquoi nous proposons par cet amendement de donner aux pères la possibilité de 
s’impliquer concrètement un peu plus dans les premiers jours qui suivent la naissance en passant de 
11 à 14 jours le congé de paternité et d’accueil de l’enfant pour la naissance d’un enfant et de 18 à 
21 jours en cas de naissance multiple.


